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demande d'echange de permis de conduire

Par amine14, le 11/06/2009 à 14:08

bonjour messieurs , 
Je viens par cette présence de vous exposer mon problème qui est comme suit : 
je suis étrangers (marocain) j'ai procèder les démarches pour échanger mon permis de
conduire et cela pendant ma première année de mariage et lors de la demande le monsieur
me demandais le consulat la plus proche de chez moi au maroc aprés ya sa collégue a coté
qui lui a dit que y avait pas besoin . ça fait environ prés de 9 mois que j'attend et ils ont jamais
eu de réponse ils ont fait un rappell 2 fois mais hélas pas de réponse . la dernière fois que
j'étais les voir ils ont sorti mon dossier et du coup c'étais pa le consulat la plus proche de chez
moi c'étais le consulat de la capitale la dame m'a dit que c'est bien celle la j'ai dit non et aprés
il m'a expliquer que c'est normale parce ke c'est au consulat de la capital de le tris on sachant
qu'ils ne pourrons pas trouver l'adresse de chez moi.
je veux juste savoir est ce que ces démarches la dont ils ont procéder sont normaux ou il ya
une erreur ou des choses qui se font derière. 
merci de m'orinter svp . j'en serais ravi merci d'avoir lu mon message .

Par Help00, le 10/08/2009 à 13:05

bon chui dans le mele cas ke toi, chui arrivé ici et quand j eu ma carte de sejour j'ai été a la
préfécture et ils m'ont changé le permis de suite, meme po 10 min

il demande ton permi marocain avec des photos c tt

ché po pk ils te font ca, renseigne toi bien auprès de la préfécture mon frére 

voila

Par roseline, le 23/11/2009 à 10:52

je voulais dire un truc a essone c'est quoi ce vocabulaire tu l'a appris dans quel école stp vous
ne pouvez pas écrire exactement comme vous parlez aalons alloons vous nous faite honte
nous les arabes avec votre langage (chui)cé quoi ca cé mechoui?= qel stupidité on changera
jamais
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